
 
 
 
 
 

BULLETIN DE DEMANDE D’INSCRIPTION ATELIER APICULTURE 
 (Date limite d’inscription : Lundi 30 Janvier 2026) 

 

 Monsieur Madame : Nom - Prénom : ……………………………………………………………………………. 

Adresse :      ………………………………………………………………………………………………………... 

Code postal :     ………………………… Ville : ……………………………………………………………………….. 

Téléphone fixe :   …………………………………… Portable : ……………………………………………….. 

E-mail :  ……………………………………………………………….…Date de naissance :………………... 

 

Catégorie Socio-

professionnelle 

 salarié (coordonnées employeur)  ……………..………………………….…………… 

………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………. 

 Demandeur d’emploi (numéro identifiant) :…………………………………………… 

 Autre, précisez :…………………………………………………………………………… 

 

Motivation : 
 ...........................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  
 

             
 
 

 
 
Le règlement, par chèque bancaire, à l’ordre de la Maison Familiale Rurale de Guilliers, est à joindre à la 
présente fiche de demande d’inscription. Une facture acquittée vous sera remise en fin de formation. Les frais 
de formation ne pourront pas être remboursés en cas d’absence.  
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Date de session(s) 

Durée du module  
 

Coût pédagogique 
global TTC 

Financement 
envisagé 

 Vendredi 20 Février 2026 7 heures 80 € 
 OPCO 
 Personnel 
 AGEFIPH 
 Fafcea 

 Jeudi 30 Avril 2026 7 heures 80 € 

 
Vendredi 20 Février 2026 
Jeudi 30 Avril 2026 

14 heures 160€ 



 
 

 
 
Conditions générales de vente et tarifs :  
 
Je soussigné, Mr – Mme : ………………………………………………………. certifie avoir pris connaissance des conditions 
générales de vente jointes au dossier et en accepte les conditions.  
 
 
 Les informations collectées par le biais du présent formulaire feront l’objet d’un traitement de données à 
caractère personnel dont le responsable de traitement est la Maison Familiale Rurale de GUILLIERS  
 
Ces informations serviront à la promotion de nos activités et à la communication avec les candidats. Ce traitement 
de données est fondé sur l’exécution d’une mission d’intérêt public dont la MFR est investie.  
 
Elles sont destinées au seul service scolarité de la MFR de GUILLIERS. Vos données sont protégées par un 
ensemble de mesures organisationnelles et techniques mises en œuvre par la MFR de GUILLIERS. Elles seront 
archivées jusqu’à expiration de la durée légale administrative puis supprimées à titre définitif en conformité avec les 
dispositions définies par l’Union Nationale des MFR. Dans l’hypothèse où votre inscription n’aboutirait pas ou que ne 
vous donniez pas suite, les informations seront supprimées.  
 
En vertu de la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ainsi que 
du Règlement européen n°2016/619 du 27 avril 2016 relatif à la protection des données personnelles (RGPD), vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement*.  

 

 

 

Fait à : ................................................. le : .............................................…………. 
 
 

Signature du candidat : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bulletin à renvoyer à :   MAISON FAMILIALE RURALE  22 route de Josselin 56490 GUILLIERS 

Tel : 02 97 74 40 64 
 
 

 
* Pour exercer vos droits vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données à mfr.guilliers@mfr.asso.fr ; si 
vous estimez que vos droits ne sont pas respectés ou que notre réponse n’est pas satisfaisante, vous disposez du droit 
d’introduire une réclamation auprès de la CNIL, sur son site Internet ou par voie postale. 
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